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LE JUGE NOËL 

 

[1] Il s'agit d'un appel du rejet par le juge Strayer de la demande de contrôle judiciaire de la 

décision par laquelle la Commission canadienne du blé a refusé de délivrer une « licence 

d'exportation sans rachat vers les États-Unis pour de l'orge de provende ». 
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[2] Malgré la conviction de M. Husband concernant la justesse de sa position, nous n’avons pu 

relever d’erreur dans la décision du juge Strayer. 

 

[3] L'appel sera rejeté avec dépens. 

    « Marc Noël » 
j.c.a. 

 
 
 
 
 
 
 

Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B.
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